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LES PENSIONS MILITAIRES ET LEUR PROGRESSION AU CANADA

QUINZE MILLIONS PAR ANNÉE.

De 3,000 en 1916, nous en payons actuellement plus
de 50,000-L'historique des pensions.

)as les premiers temps de l'his-
-e du Canada, alors que le gou-
nement avait à sa disposition
mmenses étendues de terres, les
isioms militaires prirent souvent
forme de subsides en terres, bien
ý l'on accordât aussi certaines
aimes à l'occasion. Il en fut de
me dans les colonies qui devin-
t depuis les Etats-Unis, et Ce sys-
ie de dons en terres se continua
is les deux pays pendant plus de
ix Cents ane.

voir en vertu de quel principe on
agissait alors.

En 1867, l'Acte de l'Amérique bri-
tannique du Nord réunit les diverses
provinces du Canada pour former la
Confédération actuelle, et il y fut
stipulé que le gouvernement fédéral
pourrait décréter toute législation
relative aux affaires militaires et na-
vales, y compris nécessairement l'oc-
troi de pensions aux soldats et aux
marins. Cependant, la législation
relative aux pensions était assez in-
complète à cette époque.

DEPUIS LA CONFÉDÉRATION.
On n'eut pas l'occasion de préci-

ser la loi sur cette question, pendant
les premiers temps de la nouvelle
organisation fédérale. On ne trouve
en fait de pensions nouvelles que
celle votée en faveur des volon«taires
ayant aidé à repousser les invasions
de Fénians, et dont sept sont encore
de ce monde et continuent de tou-
cher leur allocation. Ces personnes
sont cependant devenues très âgées
et ces pensions s'éteindront d'-ici peu
d'années. On les anoelle les Den-

' les anciennes clauses 591-598. C'était
apporter une grande amélioration à
l'état des choses, mais les échelles
restaient imprécises et incomplètes,
et l'on ne donnait pas encore force
de loi aux vrais principes qui doi-
vent régir une loi de pensions.

Les forces navales canadiennes
n'étaient pas comprises, non plus,
dans cette législation, et cette lacune
fut comblée le 21 juillet 1915 par un
arrêté ministériel comportant les
mêmes principes et les mêmes échel-
les que ceux mis en vigueur par la
législation du 29 avril, en dépit de
leur insuffisance, reconnue depuis.

CAS PARTICULIERS.
Entre le 21 juillet 1915 et le 3 juin

1916, le cabinet adopta un petit nom-
bre d'arrêtés ministériels relatifs à
certains cas particuliers, tels que
pensions pour soldats ayant perdu
leurs facultés mentales (C.P. 2813, 16
décembre 1915), gratuités aux soldats
légèrement blessés (C.P. 3021, 25
décembre 1915) et la création -d'un
Bureau de pensions navales (O.P.
2887, 9 décembre 1915).

On se rendait compte depuis quel-
que temps de l'absolue nécessité d'a-
mender la loi sous plusieurs rap-
ports, en particulier celui des échel-
les de pensions, devenues fort insuf-
fisantes. On nomma à cette fin un
comité parlementaire chargé de re-
cueillir tous les renseignements pos-
sibles et de faire rapport, ce qui fut
fait au cours des mois d'avril et mai
1916. Les conclusions du rapport de
ce comité furent incorporées dans la
nnivpll,. luijntinn nni a man+

mai 1916, M. E. M. Macdonald dé-
clarait en Chambre qu'il supposait
que le gouvernement présenterait au
parlement un projet de loi perma-
iient à ce sujet. (Voir les Débats de
la Chambre des Communes, volume
L, N° 89, page 4289.) Sir Robert
Borden répondit (page 4302) qu'il
serait du devoir du gouvernement
de créer immédiatement un bureau
des pensions, lequel aurait l'occa-
sion d'étudier le fonctionnement des
suggestions présentées dans le rap-
port du comité parlementaire. n,
serait ensuite plus facile de créer
une législation définitive, qui serait
soumise à l'approbation préalable du
parlement. Ajoutons que depuis ces
deux années, le Bureau des pensions
a eu l'occasion d'éprouver souven.t
la justesse de cette attitude de sir
Robert Borden.

Lorsque vint l'occasion de mettre
les règlements en pratique, on cons-
tata que certaines de leurs clauses
étaient plus ou moins impraticables,
et il fallut les amender par arrêtés
ministériels, ce qui fut fait le 22
octobre 1917 (C.P. 2999). On aug-
mentait l'échelle générale d'environ
25 pour 100, et l'on ouvrait à une
plus nombreuse elasse de personnes
l'accessibilité aux pensions.
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On aura une idée de l'augmenta-
tion énorme du travail .requis pour
administrer ces pensions, si l'on con-
sidère que depuis la création du


